
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Peut-on encore bénéficier du Nacre ?
Depuis 2017, le nouvel accompagnement à la création ou la reprise d’entreprise (Nacre) a disparu en partie et est
géré par les régions.
Désormais, chaque région propose son propre dispositif d’accompagnement à la création d’entreprise (ex-Nacre).
Cela peut consister en une aide au montage du projet de création, une aide à sa structuration financière et/ou un
suivi du développement de l’entreprise.
Les conditions d’éligibilité et les modalités de la demande varient également selon la région.
Vous pouvez retrouver la  liste des dispositifs d’accompagnement  proposés par chaque région sur le site de
Bpifrance.
Chômage : aides à la création ou la reprise d’entreprise
Et aussi…

Aide à la création ou à la reprise d’une entreprise (Acre)
Aide à la reprise ou à la création d’entreprise (Arce)

Pour en savoir
plus

 Liste des dispositifs d’accompagnement à la création en région (ex-Nacre) 
Source : Bpifrance

Où s’informer
?

 Conseil régional 

 Préfecture de région 

Textes de
référence

 Code du travail : article L5141-1 
Bénéficiaires du Nacre
 Code du travail : articles R5141-13 à R5141-21 
Prêt à taux zéro Nacre
 Code du travail : articles R5141-29 à R5141-33 
Parcours d’accompagnement Nacre

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F20016

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/aides-a-creation-a-reprise-dentreprise/synthese-aides-a-creation-profil/dispositifs
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F11677#comarquage-6940f8a0993b2
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F15252#comarquage-6940f8a0993b2
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/aides-a-creation-a-reprise-dentreprise/synthese-aides-a-creation-profil/dispositifs
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cr
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036390612
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000018526264
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000023312733
https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F20016


Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F20016

https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F20016
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